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  Délégation régionale académique  
à la jeunesse, à l’engagement et aux sports 

 

 

 

 

FONDS POUR LE DEVELOPPEMENT DE LA VIE 

ASSOCIATIVE (FDVA) 

 

APPEL À INITIATIVES 2022 – Pays de la Loire 

« Formations pour les bénévoles » (FDVA1) 
 

La DRAJES anime et coordonne le FDVA en s’appuyant sur une commission régionale consultative (CRC) qui 

comprend des personnes qualifiées du monde associatif, des représentants de collectivités territoriales (conseil 

régional des Pays de la Loire et conseils départementaux) et des services de l’État. La CRC donne un avis sur les 

orientations régionales ainsi que sur les projets déposés dans le cadre du FDVA « Formations pour les bénévoles ». 

Cet appel à initiatives régional précise les conditions d’éligibilité au FDVA « Formations pour les bénévoles », les 

priorités et critères d’appréciation régionaux, les modalités de financement et la procédure de constitution du 

dossier de demande de subvention.  

Deux modalités à compter de 2022 : 

- La possibilité de présenter un projet annuel avec des actions de formation présentées par sessions, 

journées et groupes de bénévoles en fonction d’un forfait journalier précisé dans ce document ;  

Ou 

- NOUVEAUTE 2022 : La possibilité de présenter un plan de formations sur 3 ans donnant lieu à une 

convention pluriannuelle. Ce sous-dispositif pluriannuel du FDVA1 se met en place en Pays de la Loire à 

titre expérimental dès cette année. Cette modalité est particulièrement recommandée pour les 

associations ayant l'habitude de renouveler la même demande ou une demande assez proche chaque 

année. 

 

Pour ces 2 modalités, tous les secteurs associatifs sont concernés en dehors de celui du sport. 

 

NOTE : la qualité du dossier constitue un élément d'appréciation important d'une demande de subvention. Tous 

les champs libres du dossier doivent être complétés et justifier le besoin particulier d'un financement. Il est précisé 

que chaque association devra déposer un seul et unique dossier (soit une demande annuelle soit une demande 

pluriannuelle), si l’association prévoit de réaliser plusieurs projets de formations, ceux-ci devront impérativement 

être présentés dans le même dossier. Enfin, pour qu’une demande de financement 2022 soit étudiée, les 

associations ayant obtenu une subvention au titre du FDVA en 2021 devront obligatoirement compléter un bilan 

quantitatif et qualitatif des actions financées (compte-rendu financier sur LeCompteAsso). 
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1 – Associations éligibles 
 

Toute association souhaitant présenter une demande de subvention devra : 

 Être régie par la loi du 1er juillet 1901, sans condition d'agrément, et avoir son siège dans un des 

départements des Pays de la Loire ; 

 En cas d’établissement secondaire d'une association nationale, être domiciliée en Pays de la Loire et 

disposer d'un numéro SIRET propre et d'un compte bancaire séparé (l’établissement secondaire produira 

une délégation de pouvoir du siège social de l’association nationale) ; 

 Être déclarée au répertoire national des associations (RNA) et à jour de ses obligations déclaratives au RNA 

et à l’INSEE (SIRET) ; 

 Satisfaire aux critères suivants1 : 

o Répondre à un objet d'intérêt général2 ; 

o Présenter un mode de fonctionnement démocratique3 ; 

o Respecter des règles de nature à garantir la transparence financière4. 

 Respecter les principes du contrat d’engagement républicain5. 

 

Associations non éligibles : 

 Les associations sportives (associations agréées dans le domaine des activités physiques et sportives qui 

relèvent du code du sport (article L 121 - 4) ; 

 Les associations de moins d'un an d'existence ; 

 Les associations considérées comme nationales (par leurs statuts) ; 

 Les associations qui seraient identifiées comme « para-administratives » (i.e. dont la création est à 

l’initiative des pouvoirs publics, la gouvernance est dépendante des représentants de collectivités 

publiques et les financements proviennent majoritairement ou exclusivement de subventions) ; 

 Les associations cultuelles ; 

 Les associations représentant un parti politique ; 

 Les associations défendant et/ou représentant un secteur professionnel (tels les syndicats professionnels 

régis par le code du travail) ; 

 Les associations défendant essentiellement les intérêts particuliers d’un public adhérent (au regard de leur 

objet statutaire ainsi que de leurs activités réelles de lobbying). 

 

 

                                                             
1 Critères s’appuyant sur ceux du tronc commun d’agrément inscrit dans la loi n° 2012-387 du 22 mars 2012 relative à la 
simplification du droit et à l’allègement des démarches administratives. 
2 C’est-à-dire : inscrire son action dans le cadre d'une gestion désintéressée et d'une absence de but lucratif, demeurer 
ouverte à tous sans discrimination, ne pas s’adresser à un cercle restreint de personnes et présenter des garanties 
suffisantes au regard du respect des libertés individuelles. 
3 C’est-à-dire : réunir au moins une fois par an l’assemblée générale, le droit de tous les membres à jour de leur cotisation 
d’y participer, d’avoir accès aux documents, de voter et d’élire au moins la moitié des membres dirigeant l’association et 
d’approuver le compte-rendu de l’activité et des comptes de l’association. 
4 C’est-à-dire : l'association établit, d'une part, un budget annuel et, d'autre part, des états financiers ou, le cas échéant, 
des comptes, les communique aux membres dans les délais prévus par ses statuts, les soumet à l'assemblée générale 
pour approbation, et en assure la publicité et la communication aux autorités publiques conformément à la 
règlementation. 
5 C’est-à-dire : respecter les dispositions prévues à l’article 10-1 de la loi n°2000-321 modifiée par la loi n°2021- 1109 du 
24 août 2021 et par le décret n° 2021-1947 pris en application de cette loi. 
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2 – Formations éligibles 

A – Nature des formations 
 

Objectif général : Permettre aux bénévoles associatifs d'acquérir des compétences nouvelles, de les développer et 

les mettre au service de l'association afin de favoriser son développement et d'améliorer sa gestion et son 

fonctionnement. 

 Les projets de formation présentés doivent être à l’initiative de l’association qui en est également 

l’organisatrice ; 

 Les projets de formation auront un caractère local, départemental, interdépartemental ou régional ;  

 Les formations doivent être collectives, bénéficier à l’association et être orientées vers le développement 

et la montée en compétences des bénévoles (description des besoins, objectifs, déroulé, modalités 

d’évaluation). Elles peuvent être mutualisées, y compris avec d’autres associations (adhérentes ou non de 

l’association porteuse de la demande) ; 

 Le public : bénévoles élus dirigeants, et/ou bénévoles réguliers, et/ou nouveaux bénévoles. 

 

B – Déroulement des actions de formations 
 

Le FDVA  1 « Formations pour les bénévoles » comporte désormais deux sous dispositifs : annuel et pluriannuel. 

Il s ’agira de choisir l’un ou l’autre. 

ANNUEL PLURIANNUEL (Nouveauté) 

3 types de formation éligibles : 

 

Spécifiques - « S » : tournées vers le projet associatif, 

en lien avec l’objet de l’association (exemple : 

formation spécifique à l’écoute destinée aux bénévoles 

d’une association chargée de/ayant pour objet 

l’accompagnement des personnes en détresse), 

Plafond financier : 500 euros par jour de formation 

(6h) ; 

 

Techniques - « T » : liées à l’activité ou au 

fonctionnement de l’association (exemple : fonction 

employeur, management, comptabilité, gestion des 

ressources humaines, informatique, juridiques…) et 

donc transposables dans d’autres associations. Le 

niveau de maîtrise de la compétence visé par les 

formations « Techniques » doit être précisé par le 

demandeur : « initiation » (« TI ») ou 

« approfondissement » (« TA »), 

Plafond financier : 250 euros par ½ journée (3h); 

 

Dites de partage d’expériences - « PE » : lorsqu’elles 

constituent un approfondissement de connaissances 

Types de formations éligibles : 

 

La demande présentera un plan de formations 

prévisionnel sur trois ans structuré par objectif de 

formation ET par type de public de bénévoles. 

Au maximum, la demande présentera donc un objectif 

de formation pour chacun des trois publics :  

- bénévoles élus dirigeants 

- bénévoles réguliers 

- nouveaux bénévoles 

 

Établir autant de fiches « Projet » que de publics, soit 

entre une et trois fiches « Projet » maximum. 
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et doivent être impérativement développées. Un 

déroulé prévisionnel des échanges sur une journée 

présentant le contenu détaillé de cette formation, ainsi 

que ses pré-requis en termes d’expérience des 

participants ciblés et les modalités d’évaluation 

explicitement détaillées, sera obligatoirement joint à la 

demande de subvention. 

Plafond financier : 250 euros par ½ journée (3h). 

 

Durée des formations et période de réalisation 

Spécifique – S : De ½ journée à 5 jours 

Technique – T – initiation : De ½ journée à 2 jours 

Technique – T – Appro. : De ½ journée à 5 jours 

Partage d’expériences – PE : 1 jour 

 

NB : 1 journée de formation est égale à 6 heures. Elle peut être 

fractionnée en demi-journées ou en soirées de 3 heures. 

Attention, un dossier de demande de subvention devra 

comporter au minimum une action de formation d’au moins un 

jour. 

 

Les actions de formation présentées doivent se 

dérouler entre le 1er janvier 2022 et le 31 décembre 

2022. 

Période de réalisation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les actions de formation présentées doivent se 

dérouler entre le 1er janvier 2022 et le 31 décembre 

2024. 

Nombre de stagiaires 

 

Une session de formation doit accueillir au minimum un groupe de 12 stagiaires bénévoles, le nombre maximum 

est de 25 stagiaires bénévoles par session, sauf dérogation à la marge et dûment justifiée. 

Organisation des actions de formation 

 

• Une action de formation peut comporter plusieurs sessions identiques (une session = un même programme de 

formation reproduit dans différents lieux ou à des dates différentes et s’adressant à des bénévoles différents). 

La multiplicité des sessions doit être crédible au regard des capacités de l’association à les mener à bien. 

• Si une action de formation destinée au même groupe de bénévoles comprend plusieurs phases, elle sera 

considérée comme une seule session constituée de plusieurs modules (module = sous-partie de session qui se 

caractérise par une thématique particulière et une durée spécifique).  

• Elle peut être fractionnée par modules de 3 heures le cas échéant, afin de tenir compte des contraintes des 

bénévoles, qui ne sont souvent disponibles qu’en soirée ou en fin de semaine. 

Coût pour les stagiaires 

 

Les actions de formation proposées aux bénévoles sont gratuites. Le cas échéant, une prise en charge par les 

bénévoles doit se limiter à des prestations accessoires à la formation, telles que les repas, nuitées et 

déplacements. En dehors de ces prestations, la participation financière éventuelle des bénévoles formés ne 

devra pas dépasser 10 euros par jour.  
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Ne sont pas éligibles : 

 Les actions de formation portant sur deux ou plusieurs régions : elles ont vocation à répondre à l’appel à 

projets national porté par la direction de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative 

(DJEPVA) - https://associations.gouv.fr/FDVA.html ; 

 Les formations qui bénéficient prioritairement à un individu, qu’elles aboutissent ou non à la délivrance 

d’un diplôme (BAFA, BAFD, PSC1 …) ; 

 Les formations liées au commerce et à l’industrie qui bénéficient aux individus membres de l’association ; 

 Les réunions des instances statutaires (conseil d’administration, assemblée générale), parce qu’elles ne 

constituent pas en elles-mêmes des formations ; 

 Les actions d’information sur le projet associatif, qu’il s’agisse d’activités relevant du fonctionnement 

courant de l’association, d’exposés, de colloques, d’universités d’été, de journées d’information et de 

réflexion sur le projet associatif… L’objet du FDVA est avant tout de soutenir l’acquisition, par la formation, 

de compétences par les bénévoles ;  

 Les actions de formation organisées à l’étranger ; 

 La formation de personnes bénéficiaires de contrats d’engagement éducatif ou de contrats de volontariat 

(ex. en service civique), des volontaires ne constituant pas par nature des bénévoles au sein de 

l’association. Des volontaires en petit nombre peuvent cependant participer (en sus des bénévoles) à une 

action de formation. 

 

 

3 – Priorités et critères d’instruction 
 

A – Publics visés prioritaires 
 Les bénévoles élus dirigeants sont prioritairement visés, puis les bénévoles réguliers et enfin les nouveaux 

bénévoles ;  

 Les bénévoles résidant en zones de la politique de la ville (QPV) et de revitalisation rurale (ZRR) ; 

 Les associations dont le nombre de salariés est égal ou inférieur à 2 équivalents temps plein travaillés -

ETPT6. Dans le cas d’une mutualisation d’actions de formation (par exemple orchestrée par une tête de 

réseau), les actions ayant pour bénéficiaires les associations de 2 ETPT au plus seront privilégiées. 

 

NB : Le nombre de bénévoles à former ne doit pas dépasser 20% du nombre total de bénévoles déclarés par 

l’association. Les associations qui, en raison de leur taille ou d’un taux structurel élevé de renouvellement de 

leurs bénévoles dépasseraient ce plafond, sont invitées à l’expliciter et le justifier dans leur demande de 

subvention. De même, s’agissant de formations qui seraient mutualisées et accueilleraient des bénévoles 

extérieurs à l’association, les associations porteuses sont invitées à l’expliquer et à le préciser dans leur dossier 

de demande.  

 

                                                             
6 Pour la définition d’ETPT, voir la FAQ FDVA 

https://associations.gouv.fr/FDVA.html


 

Page 6 sur 12 
 

B – Priorités en Pays de la Loire 

Thématiques 
 Les actions de formation destinées à soutenir la gouvernance associative (bénévoles élus dirigeants ou 

bénévoles souhaitant prendre des responsabilités dans la gouvernance de l’association et favorisant un 

parcours d’engagement dans l’association) ; 

 Les actions de formation facilitant l'accès des bénévoles à la culture numérique dans la vie associative ; 

 Les actions de formation permettant de lutter contre les discriminations de tout ordre ; 

 Les actions favorisant l’accès à des responsabilités associatives à toute personne (ex. jeune, femme, 

personne en situation de handicap…). 

Types 
 Les formations mutualisées (mises en œuvre par une association, au bénéfice de ses propres bénévoles 

mais aussi de bénévoles d’associations de son territoire) ; 

 Tous les modes de formation collective sont éligibles, et notamment les formations en présentiel, 

distanciel, mixtes, immersion in situ, échanges entre pairs et partage d’expériences. La demande de 

subvention devra décrire les modalités pédagogiques de formation permettant de garantir la transmission 

de savoirs nouveaux ; 

 Les formations qui seront présentées au plan régional devront avoir une envergure réellement régionale. 

C’est-à-dire que leur lieu de réalisation devra être dans au moins 2 départements. Dans l’hypothèse où 

elles ne se dérouleraient pas dans l’ensemble des départements de la région, elles devront viser 

prioritairement les départements dans lesquels l’offre de formation pour les bénévoles est moins 

développée (ex. Mayenne, Sarthe et Vendée). S’il n’y a qu’un seul lieu de réalisation de l’action de 

formation (ex. formation à distance ou action de formation unique), pour que celle-ci puisse être retenue 

au plan régional, le public bénéficiaire devra être issu au moins à 50% de départements différents du lieu 

d’accueil de la formation ; 

 Les actions de formation qui feraient le lien avec un projet innovant soutenu dans le cadre du FDVA 

« Financement global de l’activité d’une association ou nouveaux projets » antérieur. 

 

4 – Modalités financières 
 

L’enveloppe régionale prévisionnelle consacrée au FDVA « Formation des bénévoles » en 2022 sera de 325 000 

euros (dont 30% seront consacrés aux demandes pluriannuelles). 

 

ANNUEL PLURIANNUEL (Nouveauté) 

Les actions retenues feront l’objet d’une aide 

forfaitaire de 500 euros par journée complète.  

Dans le cadre d’une demande pluriannuelle, le soutien 

est déterminé librement par l’administration au 

regard, notamment, de la qualité du plan de formation, 

du coût de l’action prévisionnelle, du détail apporté à 

la demande et des objectifs. Dans le cas d’un avis 

favorable, une convention pluriannuelle d’objectifs 

(CPO) sera signée entre l’administration et 

l’association. 

Dans le cadre d’une CPO, un compte-rendu financier 

sera à présenter chaque année. 
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Des sources de financement complémentaires pourront provenir d'autres ministères, de collectivités 

territoriales, d'entreprises, d'organisations internationales, de l'association elle même ainsi que des 

bénéficiaires de la formation. 

Le total des aides publiques (FDVA compris) ne pourra excéder 80 % du coût total de la formation. 

La part financée par l'association, soit au minimum 20% du coût total de la formation, peut comprendre la 

valorisation des temps de bénévolat. 

 

Informations importantes 

L'attribution d'une subvention ne constitue pas un droit. Des choix pourront être opérés entre les dossiers 

soumis à l'avis de la commission régionale consultative. Si une association présente plusieurs demandes, il est 

donc impératif lors de la demande d'établir un ordre de priorité entre les actions proposées. 

 

NOTE : Attention, tout dossier incomplet l’expose au risque d’être jugé irrecevable par le service instructeur 

concerné. 

Il est donc primordial d’être le plus précis et complet possible dans votre dossier de demande de subvention et ses 

pièces obligatoires. 

5 – Calendrier 
 

A – Période de mise en œuvre des actions présentées 
 

ANNUEL PLURIANNUEL (Nouveauté) 

Les demandes présentées devront porter sur des 

actions de formation qui se déroulent en 2022. 

Le financement attribué portera sur l’exercice 2022. 

 

Les demandes présentées devront porter sur des 
actions de formation qui se déroulent sur trois ans 
entre  le 1er janvier 2022 et le 31 décembre 2024. 

 

B – Calendrier prévisionnel 
 

Dates  

Lundi 17 janvier 2022 Lancement de l’appel à initiatives 

Lundi 7 mars 2022 à minuit Date limite de dépôt des dossiers de demande de subvention 

Jeudi 19 mai 2022 Réunion de la commission régionale consultative pour avis sur les 

propositions de financement 

Au plus tard le 31 mai 2022 Publication des décisions 

Entre juin et août 2022 Notification et versement des subventions 

 

 

 



 

Page 8 sur 12 
 

6 – Ressources et contacts 

A - Tutoriels et documents ressources 
 

Pour créer votre « Compte association » et effectuer les démarches en ligne, vous pouvez visionner les tutoriels 

vidéos nationaux accessibles sur la page : www.associations.gouv.fr/le-compte-asso.html 

 

Retrouver et consulter les documents utiles sur https://pays-de-la-loire.drdjscs.gouv.fr/spip.php?article1161 : 

 

 Foire aux questions (FAQ) FDVA 

 Schéma simplifié de présentation du FDVA 

 Le pas à pas pour constituer le dossier de demande de subvention 

 Guide pour compléter les documents de justification des subventions obtenues en N-1 

 Fiche pratique sur les démarches de déclaration et mise à jour obligatoires concernant les informations 

administratives de l’association 

 

  

http://www.associations.gouv.fr/le-compte-asso.html
https://pays-de-la-loire.drdjscs.gouv.fr/spip.php?article1161
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B – Services instructeurs 
 

Délégation régionale académique à la jeunesse, l’engagement et aux sports (DRAJES) 
M.A.N - 9, rue René Viviani - CS 86227 - 44262 NANTES cedex 02 
Hélène MARSOT (suivi pédagogique) – Tél : 02 40 12 81 44 
Anaëlle BEZIE (suivi administratif du FDVA1) – Tél : 02 40 12 87 20 
Claire MULLOT (suivi administratif du FDVA2) – Tél : 02 40 12 87 13 
ce.vieasso-drajes@ac-nantes.fr 

 

Service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la Loire Atlantique 

M.A.N – 9, rue René Viviani - CS 86227 - 44262 NANTES cedex 02 

Jérôme DE MICHERI - délégué départemental à la vie associative 

Christine PAQUELET (suivi pédagogique) – Tél : 02 40 12 81 29 

Emilie KERGREIS (suivi administratif) – Tél : 02 40 12 81 43 

ddva44@ac-nantes.fr 

 

Service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports du Maine et Loire 

Cité administrative – Bat C - 15 Bis Rue Dupetit-Thouars - 49047 ANGERS cedex 01 

Benoît BESSE – délégué départemental à la vie associative (suivi pédagogique) – Tél : 02 41 72 47 51 - 

benoit.besse@ac-nantes.fr 

Ghislaine GAIGNARD (suivi administratif) – Tél : 02 41 72 47 39 - ghislaine.gaignard@ac-nantes.fr 

sdjes49-fdva2@ac-nantes.fr 

 

Service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la Mayenne 

Cité Administrative - 60 Rue Mac Donald - BP 93007- 53063 LAVAL cedex 9 

Julien OUVRARD (suivi pédagogique) - Tél : 02 43 59 92 90- julien.ouvrard@ac-nantes.fr 

Yoan DEVILLERS (suivi administratif) – Tél : 02 43 59 92 83 - yoan.devillers@ac-nantes.fr 

associations53@ac-nantes.fr 

 

Service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la Sarthe 

19 Boulevard Paixhans CS 51912 – 72019 LE MANS cedex 02 

Benoît DORÉ – délégué départemental à la vie associative – Tél : 02 43 61 76 74 

Mme Jocelyne LECOMTE (suivi administratif) – Tél. : 02 43 61 76 76 

Mme Corinne EDET (suivi administratif) – Tél. : 02 43 61 76 78 

fdva72@ac-nantes.fr  

 

Service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la Vendée 

Direction des Services Départementaux de l'Éducation Nationale de la Vendée 

Cité administrative Travot, rue du 93ème régiment d'infanterie 

BP 777 - 85020 La Roche/Yon CEDEX - 85023 LA ROCHE-SUR-YON cedex 

Émilie PROVOST - déléguée départementale à la vie associative 

Viviane CAPELLE (suivi administratif) 

Tél: 02.53.88.25.40 – sdjes85.ddva@ac-nantes.fr  

  

mailto:ce.vieasso-drajes@ac-nantes.fr
mailto:ddva44@ac-nantes.fr
mailto:benoit.besse@ac-nantes.fr
mailto:ghislaine.gaignard@ac-nantes.fr
mailto:sdjes49-fdva2@ac-nantes.fr
mailto:julien.ouvrard@ac-nantes.fr
mailto:associations53@ac-nantes.fr
mailto:fdva72@ac-nantes.fr
mailto:sdjes85.ddva@ac-nantes.fr
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7 – Liste de contrôle  
Cocher pour s’assurer de n’avoir rien oublié 

CONSTITUTION DU DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION 
 ÉTAPES POINTS DE VIGILANCE 

 Lecture de l’appel à projets et 

de ses annexes 

Vérification préalable que la demande envisagée correspond bien aux 

critères d’éligibilité et aux priorités 

 Création du « compte 

association » 

https://lecompteasso.associations.gouv.fr/client/login 

 Vérification et complétion des 

informations administratives 

concernant l’association et ses 

établissements : 

 Identité 

 Adresses et 

coordonnées 

 Activités 

 Composition 

 Affiliation 

 Personnes physiques 

 Agréments 

administratifs 

 Moyens humains 

 Coordonnées 

bancaires 

 Comptes 

 Documents 

Identité : 

Le nom et les numéros RNA et SIRET indiqués doivent être vérifiés. 

S’ils ne sont pas à jour ou exacts, il faut demander une modification par 

le bouton « e-modification » qui concerne le RNA. 

Attention, les modifications ne se répercutent pas automatiquement 

auprès de l’INSEE donc il ne faut pas oublier de faire la même démarche 

auprès de l’INSEE. 

Les informations entre le RNA et l’INSEE concernant l’identité doivent 

être rigoureusement identiques. 
 

Adresses et coordonnées : 

L’adresse du siège indiquée doit être vérifiée.  

Si elle n’est pas exacte, il faut demander une modification par le bouton 

« e-modification » qui concerne le RNA. 

Attention, les modifications ne se répercutent pas automatiquement 

auprès de l’INSEE donc il ne faut pas oublier de faire la même démarche 

auprès de l’INSEE. 

Les informations entre le RNA et l’INSEE concernant l’adresse du siège 

social doivent être rigoureusement identiques. 
 

Moyens humains : 

Il faut obligatoirement remplir au moins une ligne sinon le récapitulatif 

du dossier de demande de subvention en dernière étape dans un 

format .pdf ne se génère pas. 
 

Coordonnées bancaires : 

Tous les champs y compris l’IBAN et le code BIC/SWIFT doivent être 

correctement renseignés. 

Le RIB correspondant doit être téléversé. 

Attention, le RIB doit avoir pour nom de titulaire du compte 

exactement le même nom que celui de l’association figurant dans la 

base SIREN de l’INSEE : https://avis-situation-sirene.insee.fr/ 

 Sélection de la subvention 

demandée 

Si votre demande concerne un projet, une action dont l’envergure est 

locale ou départementale, il faut sélectionner le dispositif de 

subvention FDVA Formation des bénévoles de la direction 

départementale correspondant au siège de l’association : 

 Loire-Atlantique : code « 493 » 

 Maine-et-Loire : code « 495 » 

 Mayenne : code « 496 » 

https://lecompteasso.associations.gouv.fr/client/login
https://avis-situation-sirene.insee.fr/
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 Sarthe : code « 497 » 

 Vendée : code « 498 » 
 

Si la demande concerne un projet, une action dont l’envergure est 

régionale ou interdépartementale, il faut sélectionner le dispositif de 

subvention FDVA Formation des bénévoles de la direction régionale 

dont le code est le numéro « 4 ». 

 Sélection du sous-dispositif Annuel ou pluriannuel 

 Sélection du demandeur  

 Pièces justificatives : 

 Statuts 

 Liste des dirigeants 

 Rapport d’activité 

 Budget prévisionnel 

annuel 

 Comptes annuels 

 RIB 

 Projet associatif 

 Autres 

Statuts et liste des dirigeants : 

Les documents sont ceux qui sont enregistrés dans le cadre du RNA, s’ils 

ne sont pas à jour, il faut demander une modification par le bouton « e-

modification » qui concerne le RNA. 
 

Rapport d’activité : 

Téléverser le dernier rapport d’activité validé par l’assemblée générale 

de l’association (N-1). 
 

Budget prévisionnel annuel : 

Téléverser le budget prévisionnel global de l’association de l’année en 

cours en veillant à ce que toutes les subventions publiques demandées 

apparaissent clairement (y compris celle faisant l’objet de la demande 

FDVA dans les subventions faites auprès de l’État). 

Le budget prévisionnel doit être équilibré. 

Dans le cas d’un budget prévisionnel pour un plan de formation 

pluriannuel (3 ans), il s’agira de remplir un onglet pour chaque année, à 

savoir 3 pages (année N, année N+1 et année N+2).  

Comptes annuels : 

Téléverser les derniers comptes annuels validés par l’assemblée 

générale de l’association (N-1). 

RIB : 

Attention, le RIB doit avoir pour nom de titulaire du compte 

exactement le même nom que celui de l’association figurant dans la 

base SIREN de l’INSEE : https://avis-situation-sirene.insee.fr/ 

Autres : 

Téléverser le tableau récapitulatif et de priorisation des actions si vous 

en présentez plusieurs 

 Description des projets : 

 Description 

 Publics bénéficiaires 

 Territoires 

 Moyens humains 

 Évaluation 

 Personne responsable 

du projet 

 Subvention 

demandée et 

cofinancements 

Renseigner autant de « descriptions des projets » que d’actions ou 

projets présentés (en cliquant sur le bouton « + »). 

Evaluation : Préciser deux à trois indicateurs pertinents pour mesurer 

l’impact de la formation, pour le projet associatif et/ou pour les 

bénévoles en termes d’acquisition de compétences, voire le contrôle des 

compétences acquises à l’issue de la convention pluriannuelle. 

Par exemple : Indicateur d’activité : nombre de bénévoles ayant suivi 

assidûment la ou les formations(s), niveau de satisfaction des bénévoles 

formés par rapport à leurs attentes, évolution du projet associatif grâce 

aux compétences acquises, etc. 

https://avis-situation-sirene.insee.fr/
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 Budget du projet Ces indicateurs proposés seront ensuite, lors de la rédaction de 

l’éventuelle CPO (convention pluriannuelle d’objectifs), co-construits 

avec l’administration si celle-ci subventionne le plan de formation. Ils 

seront renseignés impérativement dans le prochain compte rendu 

financier. 

Budget du projet : 

Le budget du projet doit faire apparaître distinctement la subvention 

FDVA demandée dans les subventions État. 

L’ensemble des subventions publiques sollicitées ou obtenues pour le 

projet doivent être indiquées. 

Le total des subventions publiques doit être égal ou inférieur à 80% du 

coût total du projet. 

Le budget doit être équilibré. 

 Attestation et soumission Cocher les cases correspondantes et aller jusqu’au bout de la démarche 

afin de transmettre le dossier de demande de subvention au service 

instructeur et générer le dossier en format .pdf à conserver comme 

trace de la demande. 

 


